
REFORME JUDICIAIRE.

TRAVAUX DE LA COMMISSION DE CODIFICATION
DES SITATUTS.

Nous commençons auj ourd'huni, avec la permission. (les
ailleurs, la publication des travaux de l'lion. R. Lafiamme,
C. R. et de lon. M. le juge Ramsay, sur la réforme judi-

Ciaire-et ils seront suivis des réponses de l'lion. M. le com-
Inissaire Loranger. Nous préférons publier l'article (le l'lion.

1.le juge Ramsay, en anglais, afin de n'en point altérer la
Valeur ni le sens.

ILes lois n'auraient aucune vertu sýans celles qui nous
conduisent dans la maniè're de,' les appliquer.

IC'est donc pan la procédure que lus lois comumuniquent
leurs secours aux opp)rimes qui les ré'claiment. Sauvegarde
de nos p roprieté s, de notre vie, de itre hounneu r et d e
notre libertC, c'est elle (liii les garantit (les attentats de
'biouiin do mauvaise foi -c'est par' elle quîe le (lernier de

i E tat obtient iist ici* ne cotutre le sou vcra in, lorsque,
coutre sou intention, ceux qui suIutieniIit ses droits les
étendent trop luoin ;<'est par' elle,,(n iii i uot, q ue l 'out op-
piose au despotisme une biarrière qi ei rpcce de "euver-
seCr lerripire deus lois '' Piî'EAU, Pri. civ.

ILa piroucîire est la garantie dni n bonne admuiistra-
tion (Ie la jiisticu et la sauvegarde dlu bon droit des par'-

Il ni' faut pals îîîîuiil l'une des parties le bîienx de
l'autre saris examueni, ni les ruiner toutues les dJeux à torce'

d'î'xainer.'-Mos' î:sî Elîe Esi. des Lois.
Li pl'lclion dlo ci, cuuue c'unsist e ît éîlaii'îr la juslice

saris l'embarrasser nii la retarîder ; ne' rîîuii pîrescrire (lui ne
soit utile, rie rien omettre qui i ne suit nécessa ire, telles
dloivent cri ètre les lbases ;<donner Is mo îyens dJe parvenir,
dans le moins île teîmpîs et avec le miioins de frais possible,
à, la découverte diu ce qui est vrai ut juste, tel en est le
but'-( Ibservations pîrélimi inaires (lu projet rédigée e 1804.>

La. réforme de nîotre code de procédure et de l'organisation
JUiiiede notre province est, de l'aveu de tous, irnipérieu-

8enflt réclamée, pour remnédier atuiti état dle choses devenu


